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MESDAMES, MESSIEURS, 

La proposition de loi organique relative à la lutte contre les fausses 
informations (n° 772) a été déposée sur le bureau de l’Assemblée nationale le 
16 mars 2018 par le président du groupe La République en Marche et l’ensemble 
des députés qui en sont membres ou apparentés, au premier rang desquels la 
présidente de la commission des Lois, le président de la commission des Affaires 
culturelles et de l’éducation et votre rapporteure. Elle rend applicables à l’élection 
présidentielle les dispositions introduites par l’article 1er de la proposition de loi 
relative à la lutte contre les fausses informations (n° 799), déposée le 21 mars 2018.  

Les articles de la proposition de loi organique, examinés par la commission 
des Lois lors de sa réunion du mercredi 23 mai 2018, sont commentés ci-après. Il 
convient, par ailleurs, de se reporter aux développements figurant dans l’avis 
n° 978 présenté sur la proposition de loi ordinaire par votre rapporteure. 

 

* 
*     * 
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 EXAMEN DES ARTICLES 

Article 1er 
(art. 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au 

suffrage universel) 
Application à la campagne électorale relative à l’élection présidentielle des 

nouveaux articles L. 163-1 et L. 163-2 du code électoral 

Résumé du dispositif et effets principaux :  

L’article 1er de la proposition de loi ordinaire modifie le code électoral en insérant 
deux articles L. 163-1 et L. 163-2 applicables à la période électorale relative aux 
élections législatives instituant : 

– une obligation de transparence des relations commerciales qu’entretiennent les 
opérateurs de plateforme en ligne en rendant publics l’identité des annonceurs pour 
lesquels ils agissent ainsi que, au-delà d’un certain seuil défini par décret, le 
montant des rémunérations reçues en contrepartie de la promotion de contenus 
d’informations ; 

– une possibilité d’action en référé devant le tribunal de grande instance de Paris 
afin de faire cesser la diffusion artificielle et massive de fausses informations. 

L’article 1er de la présente proposition de loi organique rend ces dispositions 
applicables à la campagne électorale en vue de l’élection présidentielle, en insérant 
les deux nouveaux articles du code électoral parmi les références visées au premier 
alinéa du II de l’article 3 de la loi organique du 6 novembre 1962 relative à 
l’élection présidentielle. 

Dernières modifications législatives intervenues : 

Ces dispositions ont été modifiées par la loi organique n° 2017-1338 du 15 
septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, qui a prévu que la 
déclaration de situation patrimoniale produite par le Président de la République à la 
fin de son mandat était assortie d’un avis de la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique (HATVP) portant sur la variation du patrimoine de l’intéressé 
entre le début et la fin de l’exercice de ses fonctions. 

Modification proposée par la commission des Lois : 

La Commission a adopté un amendement de précision de votre rapporteure rendant 
applicables à l’élection présidentielle l’article L. 112 du code électoral indiquant les 
peines encourues en cas d’infraction à l’article L. 163-1 et l’article L. 163-1 A du 
code électoral définissant ce qui constitue des fausses informations.  
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* 
*     * 

La Commission examine l'amendement CL3 de la rapporteure. 

Mme Naïma Moutchou, rapporteure. Il s’agit d’appliquer les dispositions 
des articles L.112 et L.163-1 du code électoral à l'élection présidentielle. 

La Commission adopte l'amendement. 

Puis elle adopte l’article 1er modifié. 

 

Article 2 
(art. 4 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au 

suffrage universel) 
Date à laquelle sont applicables les dispositions du code électoral auxquelles 

renvoie la loi organique 

Résumé du dispositif et effets principaux :  

L’article 4 de la loi organique du 6 novembre 1962 précise la date à laquelle sont 
applicables les dispositions du code électoral auxquelles renvoient la loi organique 
précitée et la loi organique du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales 
consulaires et au vote des Français établis hors de France.  

L’article 2 de la présente proposition de loi organique actualise ces dispositions en 
prévoyant une application à la date de publication de la présente loi organique des 
nouveaux articles L. 163-1 et L. 163-2 du code électoral. 

* 
*     * 

La Commission adopte l'amendement rédactionnel CL1 de la rapporteure. 

Puis elle adopte l’article 2 modifié. 

  

Intitulé de la proposition de loi organique 

La Commission examine l'amendement CL2 de la rapporteure. 

Mme Naïma Moutchou, rapporteure. Je vous propose de changer le titre 
en remplaçant « les fausses informations » par « la manipulation de l’information ». 
Cette proposition de loi vise bien à lutter contre la manipulation de l'information 
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car son objectif est de prévenir et de faire cesser la diffusion d'informations 
volontairement falsifiées pour troubler le processus électoral. 

M. Alexis Corbière. Avec cette notion de manipulation, vous vous lancez 
dans un débat incroyable. On peut dire qu’une information est vraie ou fausse. 
Quand peut-on dire qu’une information est manipulée ? À quelle fin une 
information est-elle manipulée ? Un journaliste prend un fait, le transforme, écrit. 
Manipulé veut dire « qui passe entre les mains ». Comme la bonne ou mauvaise foi 
du journaliste, la manipulation est un jugement de valeur. Des gens de bonne foi 
peuvent donner une information que vous jugez fausse. Moi, je suis toujours de 
bonne foi, comme vous, et pourtant nous sommes en désaccord. 

M. Guillaume Vuilletet. C'est le titre. La question que nous avons posée est 
celle-ci : comment peut-on manipuler la diffusion d'une information ? Le 
changement de titre me paraît tout à fait légitime. On précise ce qui n’est, malgré 
tout, que le titre. 

Mme Naïma Moutchou, rapporteure. Monsieur Corbière, il faut aussi faire 
un peu de droit. La manipulation et la mauvaise information sont des concepts 
définis juridiquement qui ne posent pas de difficulté particulière. Vous dites que 
vous ne portez pas de jugement mais vous considérez que je suis plutôt de 
mauvaise foi sur ce texte, en dépit de tous les arguments que je vous ai donnés. La 
manipulation de l'information est plus claire. De toute façon, les titres s'apprécient 
au regard des contenus des propositions de loi. Il n'y a pas d'ambiguïté là-dessus. 

La Commission adopte l’amendement CL2 de la rapporteure modifiant 

ainsi l’intitulé de la proposition de loi organique. 

La Commission adopte l’ensemble de la proposition de loi organique ainsi 

modifiée. 

* 
*   * 

En conséquence, la commission des Lois constitutionnelles, de la 

législation et de l’administration générale de la République vous demande 

d’adopter la proposition de loi organique relative à la lutte contre les fausses 

informations (n° 772) dans le texte figurant dans le document annexé au présent 

rapport. 
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